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AdUX
Sociéé anonyme au capial de 1 569 481,25 euros

Siège social : 27 rue de Mogador 75009 Paris
418 093 761 RCSParis

Avisde réunionvalan avisde convocaton

Les aconnaires de la sociéé AdUX (la « Sociéé ») son inormés qu’une Assemblée Générale

Ordinaire e Exraordinaire se endra le 22 avril 2024 à13 heures au siège social, à l’ee de délibérer

sur l’ordre du jour e les projes de résoluons ci-après.

Ordre du jour

A tre ordinaire :

1. Approbaon du proje de ranser de la coaon des res émis par la Sociéé du marché

réglemené Euronex Paris e du marché réglemené Euronex Amserdam vers le sysème

mullaéral de négociaon EuronexGrowhParis

A tre exraordinaire :

2. Modifcaondel’arcle 13 des saus de la Sociéé, sous condion suspensivedela réalisaon

du ranser de la coaon des res émis par la Sociéé dumarché réglemené EuronexParis

e du marché réglemené Euronex Amserdam vers le sysème mullaéral de négociaon

Euronex Growh Paris, aux fns d’inroduire une obligaon sauaire de déclaraon de

ranchissemende cerains seuils

A tre ordinaire :

3. Pouvoirs à donneren vuedes ormaliés

Projes de résolutons

A tre ordinaire

PREMIERE RESOLUTION (Approbaonduprojede ranserde la coaondesres émis par la Sociéé

du marché réglemené Euronex Paris e du marché réglemené Euronex Amserdam vers le sysème

mullaéral de négociaon EuronexGrowhParis)

L’Assemblée Générale, sauanaux condionsde quorume demajorié requises pour les assemblées

générales ordinaires, après avoir pris connaissancedu rappordu Conseil d’Adminisraon :

- approuve, conormémenauxdisposions légales e réglemenaires en vigueur, e noammen

celles del’arcle L. 421-14V duCodemonéaireefnancier, leprojede ranserde la coaon

des res émis par la Sociéé du marché réglemené EuronexParis e du marché réglemené

Euronex Amserdam vers le sysème mullaéral de négociaon Euronex Growh Paris (le

« Transfer»);
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- approuveen conséquence le proje de demande (i) de radiaon des res émis par la Sociéé

du marché réglemené Euronex Paris e du marché réglemené Euronex Amserdam e (ii)

d’admission concomiane de ces res aux négociaons sur le sysème mullaéral de

négociaon EuronexGrowhParis ;

- délègue ous pouvoirs au Conseil d’adminisraon, avec aculé de subdélégaon dans les

condions prévues par la loi, pour réaliser le Transer dans un délai de douze (12) mois à

comperde la présene AssembléeGénérale, e noammenpour (i) demander la radiaondes

acons de la Sociéé dumarché réglemené EuronexParis e du marché réglemené Euronex

d’Amserdam, (ii) demander l’admission concomiane des acons de la Sociéé aux

négociaons sur le marché mullaéral de négociaon Euronex Growh Paris, (iii) éablir le

documen d’inormaon requis aux ermes des règles d’Euronex Growh Paris, (iv) prendre

oues mesures nécessaires à l’ee de remplir les condions de cete radiaon e de ce

ranser e (v) donner oues garanes, choisir le lisng sponsor, aire oues déclaraons,

eecuer oues ormaliés noammen de publicié, e plus généralemen prendre oues

mesures renduesnécessaires pour la réalisaon eecve du Transer.

A tre exraordinaire

DEUXIEME RESOLUTION (Modifcaon de l’arcle 13 des saus de la Sociéé, sous condion

suspensive de la réalisaon du ranser de la coaon des res émis par la Sociéé du marché

réglemenéEuronexParis e du marché réglemené EuronexAmserdamvers le sysèmemullaéral

de négociaon EuronexGrowhParis, auxfns d’inroduireuneobligaon sauairededéclaraonde

ranchissemendecerains seuils)

L’Assemblée Générale, sauanaux condionsde quorume demajorié requises pour les assemblées

générales exraordinaires, après avoir pris connaissance du rappor du Conseil d’Adminisraon, en

conséquence de l’adopon de la première résoluon e sous condion suspensive de la réalisaon du

Transer, décide de modifer l’arcle 13 (Transmission des acons – Idenfcaon des poreurs de

res) des saus de la Sociéé comme sui :

ANCIENNEREDACTION

« ARTICLE 13 - TRANSMISSIONDES ACTIONS – IDENTIFICATIONDES PORTEURSDE TITRES

[…]

13.2. Toue personne physique ou morale, agissan seule ou de concer, qui vien à déenir, soi

direcemen soi indirecemen au ravers d'une ou plusieurs personne morales don elle déen le

conrôle au sens de l'arcle L.233-3 du Code de commerce, une racon égale à deux pour cen (2 %)

du capial ou des drois devoe ou oumulple de ce pourcenagedoi inormer la sociéédu nombre

oald'acons ou dedrois devoequ'elle possèdeaumoyen d'une letre recommandéeavecdemande

d'avis de réceponadresséeau siège social dans le délai de cinq jours à comperdu ranchissemende

l'un de ces seuils.

Cete obligaon d'inormaon s'applique chaque ois que la racon du capial ou des drois de voe

déenuedevien inérieure ou supérieureà l'un des seuils prévus à l'alinéa ci-dessus.

En cas de non-respecde ces disposions e sur demanded'un ou plusieurs aconnaires déenan5%

aumoins du capialou des drois devoe, les acons ou cerfcas dedrois devoeexcédan la racon
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qui aurai dû êre déclarée son privés du droi de voe pour oue assemblée d'aconnaires qui se

endrai jusqu'à l'expiraon d'un délai de deux (2) ans suivan la dae de régularisaon de la

nofcaon.

13.3. La sociéé pourra, dans les condions légales e réglemenaires en vigueur, demander à ou

momen, conre rémunéraon à sa charge, à ou organisme habilié, le nom, ou, s'il s'agi d'une

personnemorale, la dénominaon sociale, la naonaliée l'adressedes déeneurs deres conéran

immédiaemen ou à erme le droi de voe dans ses propres assemblées d'aconnaires, ainsi que la

quané de res déenue par chacun d'eux e, le cas échéan, les resricons don les res peuven

êre rappés. »

NOUVELLEREDACTION

« ARTICLE 13 - TRANSMISSION DES ACTIONS – FRANCHISSEMENTS DE SEUILS DE PARTICIPATION -

IDENTIFICATIONDES PORTEURS DE TITRES

[…]

13.2. Oure les déclaraons de ranchissemen de seuils expressémen prévues par les disposions

législaves e réglemenaires en vigueur, oue personne physique ou morale qui vien à posséder

direcemenou indirecemen, seule ou de concer, un nombred'acons représenan :

- plus de 5%, 10%, 15%, 20%, 25%, 30%, 1/3, 50%, 2/3, 90%ou95%du capialou des drois de

voede la Sociéé ; ou

- une racon de 2 % du capial ou des drois de voe, ou ou mulple de ce pourcenage, y

compris au-delà des seuils de déclaraonprévus par les présens saus ou par la loi,

ces seuils éan calculés conormémen aux disposions des arcles L. 233-7 e L. 233-9 du Code de

commercee aux disposions du règlemengénéralde l'Auoriédes Marchés Financiers,

doinoferà la Sociéé, lenombre oal (i) des acons edes drois devoequ'ellepossède, direcemen

ou indirecemen, seule ou de concer, (ii) des res donnan accès à erme au capial de la Sociéé

qu'elle possède, direcemen ou indirecemen, seule ou de concer e des drois de voe qui y son

poenellemenatachés, e (iii) des aconsdéjà émises quecetepersonnepeuacquérir en verud'un

accord ou d'un insrumenfnanciermenonnéà l'arcle L. 211-1 duCodemonéaireefnancier.

Cete nofcaon doi inervenir par letre recommandée avec accusé de récepon, dans un délai de

quare jours denégociaon à comperdu ranchissemendeseuilconcerné.

Cete obligaon d'inormaon s'applique chaque ois que la racon du capial ou des drois de voe

déenuedevien inérieure ou supérieureà l'un des seuils prévus auxalinéas ci-dessus.

En cas de non-respec des disposions du présen arcle e sur demande consignée dans le procès-

verbalde l’assembléegénérale d'un ou plusieurs aconnaires déenan5%au moins du capialou des

drois de voe, les acons excédan la raconqui auraidû êre déclarée sonprivées du droi de voe
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pour oue assemblée d'aconnaires qui se endrai jusqu'à l'expiraon d'un délai de deux (2) ans

suivan la daede régularisaonde la nofcaon.

La Sociéé se réserve la aculé de porer à la connaissance du public e des aconnaires soi les

inormaonsqui lui auronéénofées, soi le non-respecde l'obligaon susviséepar ouepersonne

concernée.

13.3. La Sociéé pourra, dans les condions légales e réglemenaires en vigueur, demander à ou

momen, conre rémunéraon à sa charge, soi au déposiaire cenral qui assure la enue du compe

émission de ses res, soi direcemenà un ouplusieurs inermédiairesmenonnés à l'arcle L. 211-3

du codemonéairee fnancier, le nom, ou, s’il s’agid’unepersonnemorale, la dénominaon sociale,

la naonalié, l'année de naissance ou l'année de consuon e l’adresse des déeneurs de res

conéran immédiaemenouà erme ledroide voedans ses propres assemblées d’aconnaires, ainsi

que la quané de res déenue par chacun d’eux e, le cas échéan, les resricons don ces res

peuvenêre rappés.

A tre ordinaire

TROISIEME RESOLUTION (Pouvoirs en vue des ormaliés)

L’Assemblée Générale, sauanaux condionsde quorume demajorié requises pour les assemblées

générales ordinaires, donne ous pouvoirs au poreur d’un original, d’une copie ou d’un exrai du

procès-verbal de la présene Assemblée Générale poureecuer oues ormaliés nécessaires.

***
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PARTICIPATIONA L’ASSEMBLEE GENERALE

Les acionnaires peuvenprendre par à cete assemblée quel que soi le nombre d’acons don ils
sonpropriéaires.

Il es jusiiédudroi de pariciper aux assemblées générales des sociéés par l’inscripionen compe

des res au nom de l'aconnaire ou de l'inermédiaire inscri pour son compe en applicaon de

l'arcle L.228-1 duCodede commerce, au deuxième jourouvré précédan l'assemblée, soi le jeudi

18 avril 2024, à zéro heure, heure de Paris, soi dans les compes de res nominas enus par la

sociéé, soi dans les compes de res au poreur enus par l'inermédiaire habilié.

L'inscripion en compe des ires dans les compes de ires au poreur enus par l'inermédiaire

habilié doiêreconsaéeparuneaesaiondeparicipaiondélivréepar ce dernier, le cas échéan

par voie élecronique dans les condions prévues à l'arcle R.225-61 du Code de commerce, e

annexée au ormulaire de voe à disance ou de procuraon, ou encore, à la demande de care

d'admission éablie au nom de l'acionnaire ou pour le compe de l'acionnaire représené par

l'inermédiaire inscri.

Une aesaion doi êre égalemen délivrée par son inermédiaire fnancier à l'aconnaire

souhaian parciper physiquemen à l'assemblée e qui n'a pas reçu sa care d'admission le
deuxième jourouvréprécédan l'assemblée, soi le jeudi 18 avril 2024,à zéroheure, heure deParis.

A déau d'assiser personnellemen à cete assemblée, les aconnaires peuven choisir enre l'une

des rois ormules suivanes :

1. donnerpouvoirau Présidende l’Assemblée ou adresser uneprocuraion à la sociéé sans indicaion
demandaaire.

En cas de pouvoirdonnéau Présidende l’Assembléeou sans indicaondemandaaire, le Présiden

de l’Assemblée générale émetra unvoe avorable à l’adopondes projes de résoluon présenés

ou agréés par le Conseil d’adminisraon e un voe déavorable à l’adopon de ous les aures

projes de résoluon

2. donner une procuraion à oue personne physique ou morale de son choix dans les condiions

prévues aux arcles L.225-106 I e L.22-10-40 du Code de commerce. Ainsi, l’aconnaire devra

adresser à Upevia une procuraonécrie e signée indiquan sonnom, prénom e adresse ainsi

que ceux de son mandaaire. La révocaon du manda s’eecue dans les mêmes condions de

orme que celles ulisées pour sa consuon.

Conormémen aux disposions des arcles R.225-79 e R.22-10-24 du Code de commerce, la

noiicaion de la désignaion e de la révocaion d’un mandaaire peu égalemen êre eecuée
par voieélecronique, selon les modaliés suivanes :

- pour les aconnaires au nomina : en envoyanun e-mail à l’adresse élecronique suivane c-
mandaaires-assemblees@upevia.com en précisan leurs nom, prénom, adresse e leur

idenfan Upevia pour les aconnaires au nomina pur (inormaion disponible en hau e à

gauche de leur relevé de compe ires) ou leur ideniian auprès de leur inermédiaire inancier

pour les acionnaires au nominai adminisré, ainsiqueles nomeprénomdumandaairedésigné

ou révoqué ;
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-pour les aconnaires au poreur : en envoyan un e-mail à l’adresse élecronique suivane c-

mandaaires-assemblees@upevia.com en précisan leur nom, prénom, adresse e réérences

bancaires complèes ainsi que les nom e prénom du mandaaire désigné ou révoqué, puis en

demandan impéraivemen à leur inermédiaire fnancier qui assure la geson de leur compe-

res d’envoyeruneconfrmaonécrie (parcourrier) à Upevia – Service Assemblées Générales

90-110 EsplanadeduGénéral de Gaulle 92931 Paris La Déense Cedex.

Seules les nofcaons de désignaonoude révocaondemandas dûmen signées, compléées

e réceponnées au plus ard rois jours avan la dae de enue de l'assemblée générale, soi le

vendredi 19 avril 2024 incluspourronêreprises en compe. Par ailleurs, seules les nofcaons

de désignaon ou de révocaon de mandas pourron êre adressées à l’adresse élecronique

susvisée, oueaure demande ou noiicaionporan surun aure obje ne pourra êre prise en

compee/ou raiée.

3. voer par correspondance.

Pour êre compabilisé, le ormulaire de voe par correspondance, compléé e signé, devra êre

récepionné chez Upevia – Service Assemblées Générales 90-110 Esplanadedu Général de Gaulle

92931 Paris La Déense Cedex auplus ard rois jours avan la enue de l'assemblée, soi le vendredi

19 avril 2024 inclus.

Lorsque l'aconnaire a déjà exprimé son voe à disance, envoyé un pouvoir ou demandé sa care
d'admission ou une atesaon de parcipaon, il ne peu plus choisir un aure mode de

parcipaon à l'assemblée.

Les ormulaires de procuraon e de voe par correspondance sonadressés auomaquemen aux
acionnaires inscris en compe nominai purouadminisré parcourrierposal.

Les ormulaires de voene donnanaucun sensou expriman uneabsenonne sonpas considérés
comme des voes exprimés.

Conormémenà la loi, l’ensemble des documens quidoivenêre communiqués à cete assemblée

générale, seronmis à la disposiion des acionnaires, dans les délais légaux, au siège social de la

Sociéé AdUX e sur le sie inerne de la sociéé hp://www.adux.com ou ransmis sur simple

demandeadressée à Upevia .

Pour les propriéaires d’acions au poreur, les ormulaires de procuraion e de voe par

correspondance leurs seronadressés sur demanderéceponnée par letre recommandéeavec avis
de récepon par Upevia – Service Assemblées Générales 90-110 Esplanade du Général de Gaulle

92931 Paris La Déense Cedex au plus ard six jours avan la dae de l’assemblée.

L'acionnaire qui a déjà exprimé son voe à disance, envoyé un pouvoir ou demandé sa care

d'admissionou une aesaion de paricipaion peu à ou momen céder ou ou parie de ses

acions. Si le ranserdepropriééinervienavan ledeuxièmejourouvréprécédan l'assemblée, soi

le jeudi 18 avril 2024, à zéro heure, heure de Paris, la sociéé invalide ou modiie en conséquence,

selon le cas, le voe exprimé à disance, le pouvoir, la care d'admission ou l'atesaon de

parcipaon. A cete fn, l'inermédiairehabilié eneur de compenoiie le ranserde propriééà

la sociéé ou à son mandaaire e lui ransme les inormaons nécessaires. Si le ranser de

propriéé inervien après le deuxième jourouvréprécédan l'assemblée, soi le jeudi 18 avril 2024,

à zéro heure, heure de Paris, il ne sera paspris en considéraionpar la sociéé.
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Les aconnaires peuven poser des quesonsécries à la sociéé conormémenaux arcles L.225-

108 e R.225-84 du Code de commerce. Ces quesions doiven êre adressées au siège social de la

sociéé, par lere recommandée avec accusé de récepion au plus ard le quarième jour ouvré

précédan la dae de l’assemblée générale soi le mardi 16 avril 2024. Elles doiven êre

accompagnées d’uneaesaion d’inscripion en compe.

Tou acionnaire peu consuler au siège social, dans les délais légaux, les documens que la sociéé

doi enir à sa disposion.

Les demandes movées d’inscripon de poins oude projes de résoluons à l’ordre du jourpar les

acionnaires remplissan les condiions légales en vigueur, doivenêre adressées au siège social, par

lere recommandéeavecdemande d’avis derécepion, eêre récepionnées auplus ard ving-cinq

jours avan la enue de l’assemblée générale soi le jeudi 28mars 2024.

Ces demandes doivenêre accompagnées d’une atesaond’inscripon en compe jusfande la

possessionoude la représenaonpar les aueurs de la demandede la racon du capial exigée par

l’arcle R. 225-71 duCodede commerce. La lise des poins ajoués à l’ordre du joure le exe des

projes derésoluon seronpubliés sur le sie inernede la Sociéé, www.adux.com, conormémen

aux arcles R.225-73-1 e R.22-10-23 du Code de commerce. La demande d’inscripon de projes

de résoluons es accompagnée du exe des projes de résoluons qui peuven êre assores d’un

bre exposédes mos.

Il es en oure rappelé que l’examen par l’assemblée générale des poins à l’ordre du jour e des

résoluons qui seronprésenés es subordonné à la ransmission par les inéressés, au plus ard le

deuxième jourouvréprécédan l’assemblée, soi le jeudi 18 avril 2024, à zéroheure, heure de Paris,

d’une nouvelle atesaon jusiian de l’inscripon en compe de leurs res dans les mêmes

condionsque celles indiquées ci- dessus.

Le présen avis vau avis de convocaon sous réserve qu’aucunemodifcaon ne soi apporée à

l’ordredu jour, noammenà la suiede demandesd’inscripions deprojes derésoluionsquiseraien

présenées par des acionnaires. En cas de modiicaion du présen avis ou d’ajou de projes de

résoluions à l’ordredujour, unnouvel avis de convocaon serapublié dans les délais légaux.

L’avis de réunion, le rapporduconseil d’adminisraon sur les résoluonse le exedes résoluons

pourron êre consulés sur le sie inerne dela Sociéé : www.adux.com.
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